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PLATEFORME EUROPEENNE DE COHESION SOCIALE 

(PECS) 

  

5ème Réunion 

Projet d’ordre du jour 

 

24-25 septembre 2020 

 

Ouverture de la réunion: jeudi, 24 septembre 2020 à 10h00 

Clôture de la réunion: vendredi, 25 septembre 2020 à 17h00 

10h00-12h30 – 14h30-17h00 

Réunion en vidéo conférence 

 

Strasbourg, France 

 



1. Ouverture de la réunion 

Discours de bienvenue:  

 M. Jan MALINOWSKI, Chef du Service de la Charte sociale européenne, Direction 

des Droits de l’homme, DG (à confirmer). 
 

2. Adoption du projet d’ordre du jour et de l’ordre des travaux 
 

3. Mandat 2020-2021 de la PECS et plan de travail pour 2020-2021 

Présentation du mandat et du projet de plan de travail bi-annuel pour 2020-2021, 

échange de vues et possible adoption du plan de travail. 
 

4. Questions d’intérêt général concernant la PECS 

4.1. Récents développements au sein du Conseil de l’Europe. 

4.2. Récents développements dans les États membres. 
 

5. Document d'information sur une stratégie révisée du Conseil de l'Europe pour 
la cohésion sociale 
Présentation du document d'information final, échange de vues final et approbation 
du document 

 

6. Déclaration du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur les risques liés 

à la prise de décision assistée par ordinateur ou à l’intelligence artificielle dans 

le domaine des services sociaux. 

Présentation, derniers échanges de vues et approbation du projet de déclaration. 
 

7. Aperçu de l'examen des nouvelles tendances et des nouveaux défis de la 
cohésion sociale en particulier à la lumière de la pandémie Covid-19 
Présentation des grandes lignes et échange de vues. 
 

8. Nouveaux sujets présentant un intérêt particulier pour la PECS 

Échange de bonnes pratiques et d'approches innovantes ; élaboration plus poussée 

de l'étude (s) / rapport (s) 
 

9. Election du Président, du Vice-président et du bureau 

N.B. Des élections seront possibles, si les solutions techniques sont fournies pour un 

vote au scrutin secret ou convenu autrement. 
 

10. Nomination de rapporteurs thématiques 
5.1 Nomination des rapporteurs de la PECS sur l’égalité des genres, droits des  

enfants et droits des personnes porteuses d’un handicap. 
 5.2 Suggestion et nomination des rapporteurs ad hoc de la PECS (sur les 

questions roms, intelligence artificielle, autres). 

11. Questions diverses 
 

12. Date et lieu de la prochaine réunion de la PECS 
 

13. Adoption du rapport abrégé 
 

14. Clôture de la réunion 

 


